
La maladie de Lyme est une maladie transmissible par les tiques.  
La responsable est une bactérie qui porte le nom de Borrelia, mais 
la tique transmet souvent d’autres agents pathogènes (bactéries, 
parasites, champignons, virus…) qui viennent également contaminer 
l’organisme de la personne piquée.   
Il est donc plus juste de parler de Maladies Vectorielles à Tiques.
En partie à cause de la gestion de l’environnement et du réchauffe-
ment climatique, nous assistons à une explosion du nombre de cas 
(officiellement 27 000 cas en 2014 et 69 670 cas en 2019 – Source 
Santé Publique France).
La forme aiguë de la maladie se soigne bien mais elle devient plus 
compliquée lorsqu’elle prend une forme chronique. On la surnomme 
la grande imitatrice car elle revêt les symptômes d’autres maladies et 
le diagnostic est souvent complexe.

Il est URGENT de déployer plus de moyens pour obtenir  
de la recherche, des tests fiables et des traitements adéquats.

France Lyme est une association de malades, loi 1901 à but non lu-
cratif. C’est la première association de France tant par sa couverture 
géographique que par son nombre d’adhérents et de sympathisants.
Lutter contre les Maladies Vectorielles à Tiques n’est pas du seul res-
sort de la médecine cela dépend en France, en premier lieu, de ceux 
qui définissent les politiques de santé et en donnent les moyens. 



FRANCE LYME EN 2019  
EN QUELQUES CHIFFRES

Plus de 9 665 heures de bénévolats 
Plus de 8 900 followers sur Facebook
Plus de 2 500 adhérents
Plus de 261 actions réalisées 
98 rencontres café-Lyme et permanences
97 bénévoles actifs
43 conférences médicales avec des médecins, soit environ 2 /mois

18 sections locales animées par des bénévoles

Création en 2008
Co-fondatrice 

de la FFMVT en 2015
(Fédération Française 

des Maladies Vectorielles 
à Tique)

NOS OBJECTIFS CONCRETS
Eviter de nouvelles infections en obtenant la mise en place d’une  
stratégie de prévention orientée vers différents publics concernés par la  
pandémie.
Améliorer la qualité de vie des malades des Maladies Vectorielles à Tiques  
en leur permettant l’accès aux soins, aux traitements, aux droits sociaux et  
lutter contre toutes discriminations dont ils sont victimes.

POUR TOUS LES MALADES
Service Référents : en 2019, réponses à 2 687 demandes d’aide à la sortie  
de l’errance médicale avec l’orientation vers les médecins et soignants   
de notre réseau. 
Service Ecoute : 10 entretiens environ par mois de 30 minutes.
Service Enfants : mise à disposition d’une mallette numérique de préven- 
tion et d’information à destination de toutes personnes en rapport avec les  
enfants, par exemple l’Education Nationale...
Service médico-social (à venir) : assistance au dossier MDPH, ALD, ac- 
compagnement dans les démarches en droit de la santé.

NOS ACTIONS 



POUR NOS ADHÉRENTS
Tous nos services déjà destinés à tous les malades venant à nous :            
Référents, Ecoute, Enfant, Médico-social.
Développement des sections locales : création de lien social localement.
Informer : lettre d’information mensuelle, articles sur le site Internet…
Participer à des collectes de fonds : Course des Héros...

POUR LES MÉDECINS
Assurer la visibilité des médecins : organisation de conférences grand      
public et médicale avec les professeurs et docteurs du réseau.
Diffusion des plannings de formation sur les Maladies Vectorielles à Tiques.
Orientation des médecins généralistes vers le réseau des médecins  
formés aux Maladies Vectorielles à Tiques.
Créer des rencontres entre paires pour échanger : table ronde...
Mise à disposition de supports de prévention : plaquettes, affiches...
Soutien aux médecins du réseau qui sont attaqués.

POUR LE MILITANTISME
Participer aux réunions du Ministère de la Santé : COPIL du plan Lyme, HAS       
(Haute Autorité de Santé), CNAM, ARS…
Mobiliser les citoyens par des actions de préventions : Marchés, Salons,  
Expositions, Conférence en Entreprise et dans des associations…
Dons de panneaux de préventions pour les Mairies : 600 remis à ce jour.
Distribuer des supports de prévention au grand public : plaquettes, affiches...
Service Juridique : collecte d’informations sur les cas de maltraitance,  
accompagnement dans des cas d’enfants retirés aux parents, trois actions  
en justice en 2019. 
Mobiliser les politiques, maires, sénateurs, députés et surtout ceux du Groupe        
Lyme de l’Assemblée Nationale en les rencontrant et élaborant une  
stratégie pour obtenir un budget recherche pour l’an prochain.
Exiger l’application des Recommandations de Bonne Pratique de la HAS de  
Juin 2018.
Dénoncer la non-fiabilité des tests du marché et les formations "Anti Lyme"        
des médecins.



@france.lyme @francelyme

France Lyme francelyme.fr/site/mediatiques/
Media-tiques portail d’informations 

francefyme.fr 

contact@francelyme.fr 

NOS BESOINS 
DE FINANCEMENTS

Prévisionnel sur 24 prochains mois
Au-delà de la gestion courante, l’association France Lyme cherche à 
lever des fonds pour agir sur :
 La prévention
 Le soutien aux malades
 L’aide à la recherche
Pour ces 3 axes prioritaires, voici une liste non exhaustive de projets.

Projets Montant estimé

Développement de panneaux à fournir aux mairies pour 
poser en périphérie de forêts ou de parcs- 1 500 unités 30 000 €

Etude Clinique réalisée par un groupe de Médecins Experts 
Population "100 patients" 40 000 €

Mise en place d’un service Assistanat Social pour les  
malades (recrutement d’une personne à mi-temps) et 
développement du service Juridique (aide directe aux 
malades)

30 000 €

Développement d’un Kit Enfants pour faire de la  
prévention dans les écoles – 2 000 kits à distribuer 20 000 €

Mise en place d’une étude PRO (résultats rapports par les 
patients) sur les Maladies Vectorielles à Tiques 55 000 €

TOTAL 175 000 € ©
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